
 

ORDRE DU JOUR ADOPTÉ 
 

de la séance régulière du conseil des maires 
à être tenue le jeudi 16 janvier 2025 

au 216, chemin Old Chelsea 
Chelsea (Québec) 

à 19h00 
     
          
1. Ouverture de la séance          
        
2. Période de questions du public   

   
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
4. Législation 

       
a) Adoption du procès-verbal de la séance régulière du conseil  

tenue le 19 décembre 2024 
 

b) Adoption du règlement no 341-24 organisant un service de transport en commun  
de personnes sur le territoire de la MRC des Collines-de-l’Outaouais 

 
c) Adoption du règlement no 342-24 établissant les titres de transport en commun 

 
d) Adoption du règlement n° 343-24 établissant les règles d’utilisation du service  

de transport en commun de personnes sur le territoire de la MRC  
des Collines-de-l’Outaouais 

 
e) Adoption du règlement n° 344-24 modifiant le règlement no 306-22 établissant  

le Comité aviseur d’Accès Entreprise Québec (AEQ) 
 

f) Adoption du règlement n° 345-24 établissant le Comité culturel 
 

 
 

5. Gestion financière et administrative 
 

a) Comptes payés 
 
6. Évaluation foncière et Technologie de l’information 
 
7. Ressources humaines 
 
8. Sécurité publique 
  
9. Hygiène du milieu et environnement 
 
10. Développement durable 
 

a) Avis de conformité au schéma d’aménagement et de développement  
de troisième génération – Règlement n° 429-011-2024 modifiant le règlement  
de zonage de la municipalité de La Pêche 
 

b) Intégration de l’équipe de la Régie intermunicipale de transport des Collines (RITC)  
à la MRC des Collines-de-l’Outaouais 

 
 

11. Cour municipale 
 

12. Correspondance 
 
13. Affaires nouvelles 
 
14. Levée de la séance 

 
Benoît Gauthier     
Directeur général et greffier-trésorier  


